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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Certificats
Question écrite n° 39502

Texte de la question

M. Patrick Herr souhaite attirer l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les problemes
lies a l'obtention de certains documents administratifs aupres de pays etrangers pour l'etablissement de
certificats de nationalite. Il aimerait savoir, notamment, vers quelle instance se retourner lorsque les papiers
demandes ne peuvent etre acquis.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire que les consequences a
tirer du defaut de production d'un document administratif etranger reclame a l'occasion de l'etablissement d'un
certificat de nationalite, lorsque ces documents ne peuvent etre obtenus aupres des autorites etrangeres,
dependent de la nature du document en cause et de la situation envisagee au regard du droit de la nationalite,
notamment les demarches a effectuer pour pallier ce defaut de production. En effet, eu egard a la diversite des
cas de nationalite et au nombre de textes applicables, une reponse generale ne peut etre apportee a la question
posee par l'honorable parlementaire.
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